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Sommaire

Contexte

Le Conseil du Trésor a donné des instructions aux ministères et organismes pour assurer la
gestion efficace des programmes de restructuration de l'emploi.  Pour aider les ministères à gérer
ces activités, le gouvernement a créé deux nouveaux programmes incitatifs : le Programme de
mesures d'encouragement au départ anticipé (PMEDA) et le Programme d'incitation à la retraite
anticipée (PIRA).  Ces programmes ne remplacent pas la directive existante sur le réaménagement
des effectifs (DRE), ils la complètent.  La DRE est conçue pour aider les employés de la fonction
publique déclarés « excédentaires », dont le poste a été éliminé, notamment à trouver du travail au
sein du gouvernement fédéral, à moins que ces employés choisissent de quitter la fonction
publique.

Le PMEDA s'applique aux ministères que le Conseil du Trésor a désignés comme étant « les plus
touchés ».  Le MAINC n'est pas visé par cette désignation, de sorte que seuls la DRE et le PIRA
s'appliquent dans son cas, et c'est sur ces éléments que porte la vérification.  Tous les ministères
sont tenus de fournir au Conseil du Trésor des preuves qu'ils respectent ces directives.

Objectifs et portée

La vérification vise à évaluer le degré d'observation des directives concernant le réaménagement
des effectifs et le PIRA au MAINC et le degré de conformité avec les directives de l'organisme
central et du Ministère sur les questions d'économie, d'efficacité et d'efficience.

La vérification porte sur les mesures prises dans le cadre de la DRE et du PIRA entre avril 1995
et juin 1996, dans les régions de l'Atlantique, de l'Ontario, de la Saskatchewan et de la capitale
nationale.  On a dénombré 50 mesures mises en oeuvre dans ces régions, au cours de cette
période, et 35 dans les autres régions.  La vérification porte sur les 50 mesures prises dans la
région de l’Atlantique, en Ontario, en Saskatchewan et dans la RCN.
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Approche

La vérification des 50 mesures mentionnées à la section « Portée » a consisté à examiner le calcul
des indemnités offertes et à confirmer l'admissibilité des employés en vertu de ces directives.  
Nous avons aussi vérifié si les fonctions de ces employés avaient été éliminées.  Pour ce faire,
nous avons comparé les organigrammes représentant le service avant et après que l'employé ne
soit déclaré excédentaire, examiné les descriptions de poste et discuté avec leurs gestionnaires
respectifs.  La vérification a porté sur la gestion du processus de réaménagement des effectifs, tant
à l'Administration centrale que dans les régions.  Nous avons procédé en interrogeant les
intéressés et en examinant la documentation.  Nous avons aussi, en consultation avec la direction,
interrogé un petit échantillon de dix employés qui ne sont pas touchés par le réaménagement des
effectifs, à l'Administration centrale et dans les trois régions, pour évaluer les répercussions du
réaménagement.

Évaluation générale

Selon  nos constatations, les bureaux du Ministère dans les régions de l'Atlantique, de l'Ontario,
de la Saskatchewan et de la capitale nationale respectaient les directives concernant le
réaménagement des effectifs et le PIRA ainsi que les politiques et procédures de l'organisme
central et du Ministère.

Principales observations

Pour 16 des 50 mesures examinées, nous avons trouvé des erreurs ayant entraîné le paiement en
trop ou en moins de sommes allant de 20 $ à 600 $ dans le calcul de la rémunération en
remplacement de la période de priorité d'excédentaire (paiement en espèces) ou de l'indemnité de
départ, qui sont versées aux employés quittant la fonction publique en raison de mesures prises
dans le cadre de la DRE ou du PIRA.

Dans la région de l'Ontario, un directeur d'école et cinq enseignants se sont vu accorder des
indemnités en vertu de la DRE, mais sans paiement en espèces, même si leur poste n'avait pas été
aboli, en raison de circonstances indépendantes de la volonté de la région, un transfert prévu de la
responsabilité des écoles aux Premières Nations ne s'étant pas réalisé.  Toutefois, le Ministère a
présenté, pour justifier l'application de la DRE et du PIRA à ces cas, un avis juridique du
ministère de la Justice du Canada qu'il avait demandé pour un cas semblable survenu
précédemment.
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Principales recommandations

Le directeur général des Ressources humaines, secteur des Services ministériels, devrait appliquer
les procédures nationales de manière à s'assurer que les employés pour qui l'on effectue un calcul
des indemnités de départ soient au courant de la formule à employer pour calculer les indemnités
versées en vertu de la DRE et du PIRA et que les calculs ont été vérifiés par un supérieur avant le
versement des indemnités aux employés.
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Introduction

Contexte

La vérification de l'application de la Directive sur le réaménagement des effectifs (DRE) et du
Programme d'incitation à la retraite anticipée (PIRA) -- objet du présent rapport -- était prévue
dans le plan de la Direction générale de l'évaluation et de la vérification interne pour 1996-1997,
qui avait été approuvé par le Comité ministériel de la vérification et de l'évaluation.  Le Conseil du
Trésor exige aussi une assurance de conformité avec la réglementation pertinente à la DRE et au
PIRA.

La directive sur le réaménagement des effectifs constitue la politique du Conseil du Trésor visant
à atténuer les effets des mises à pied au sein de la fonction publique.  Cette directive, qui
s'appliquait au cours de la période visée par la vérification, est entrée en vigueur le
15 décembre 1991.  Elle s'applique de façon indéterminée aux employés dont le poste est touché
par l'adjudication des fonctions, la privatisation ou un transfert des responsabilités.  La directive
garantit une offre d'emploi raisonnable ainsi que des facteurs incitatifs pour encourager les
employés à quitter la fonction publique.  Parmi ces facteurs incitatifs, on remarque, mis à part  la
rémunération en remplacement de la période de priorité d'excédentaire (qu'on appelle aussi
paiement en espèces), l'indemnité de cessation d'emploi, la rémunération pour maintien en
fonction et l'indemnité de cession de service, en plus de l'indemnité de départ.

En raison de la réduction du volume de travail, de l'amélioration des pratiques d'automatisation
des activités manuelles et d'autres activités qui ont entraîné un réaménagement des effectifs, le
gouvernement a aussi adopté le Programme de mesures d'encouragement au départ anticipé
(PMEDA) et le Programme d'incitation à la retraite anticipée (PIRA).  Le PIRA est en vigueur du
1er avril 1995 au 31 mars 1998 et le PMEDA, du 15 juillet 1995 au 23 juin 1998.  Toutefois, le
PMEDA ne s'applique qu'aux « ministères les plus touchés » et, comme le MAINC n'en est pas
un, ce programme ne s'applique pas au MAINC.

Le PIRA offre aux employés qui respectent certains critères la possibilité de prendre leur retraite
sans que leur pension soit réduite.  Tous les employés excédentaires ayant au moins 50 ans,
cinq ans de service donnant droit à pension et dix ans d'emploi au sein de la fonction publique
peuvent s'en prévaloir.  Les employés admissibles qui choisissent de profiter du PIRA reçoivent
une pension fondée sur le nombre de leurs années de service.  Sans ce programme, les employés
verraient leur pension réduite de 5 p. 100 pour chaque année d'âge qu'il leur manque pour
atteindre 55 ans.
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Objectifs

La vérification vise à évaluer les aspects suivants :

C respect des politiques et directives du Conseil du Trésor régissant le réaménagement des
effectifs et le PIRA;

C caractère adéquat et efficacité des méthodes de gestion, des pratiques et des contrôles
utilisés pour assurer l'observation de ces politiques et directives, notamment sur les
questions d'économie, d'efficacité et d'efficience.

Portée

Cette vérification porte sur la période allant d'avril 1995 à juin 1996, dans les régions de
l'Atlantique, de l'Ontario, de la Saskatchewan et de la capitale nationale.  Au cours de cette
période, on a pris, au MAINC, 85 mesures de réaménagement des effectifs.  De ce nombre,
50 ont été appliquées dans les régions visées par la vérification :

C région de la capitale nationale (RCN) - 29 mesures;
C région de l'Atlantique -  5 mesures;
C région de l'Ontario - 10 mesures;
C région de la Saskatchewan -  6 mesures.

Méthodes

Les méthodes appliquées englobaient les fonctions ci-dessous, choisies d’après les objectifs et la
portée de la vérification :

C vérifier le processus de prise de décision relatif à la DRE et au PIRA suivant des critères de
légalité, de validité, d'équité, d'efficacité et d'efficience;

C examiner le degré d'observation de la DRE et des conditions du PIRA et la manière dont on
s'y prend pour ce faire;

C évaluer le caractère adéquat et l'efficacité de l'orientation fonctionnelle et du contrôle assurés
par l’Administration centrale à l'endroit des régions ainsi que les communications entre
l’Administration centrale et régions;

C déterminer les effets de la DRE et du PIRA sur les groupes visés et les mesures prises pour
faire en sorte que ces groupes n'en souffrent pas indûment;
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C vérifier les effets de la DRE et du PIRA sur le moral, la santé et la productivité des employés;

C déterminer les meilleures pratiques pour l'application des directives concernant le
réaménagement des effectifs et le PIRA.
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Observations détaillées

Meilleures pratiques pour l'application de la DRE et du PIRA

Au cours de la vérification, nous avons pris connaissance de plusieurs pratiques particulièrement
efficaces.  Par exemple, à la Direction des services de soutien à l'emploi, de la Direction générale
des ressources humaines, à l'Administration centrale, on a compilé dans un même cahier toutes les
politiques et procédures pertinentes à la DRE et au PIRA.  Le cahier constitue un document de
référence très pratique pour les gestionnaires chargés de la DRE et du PIRA.  Il a été distribué à
toutes les divisions régionales des Ressources humaines.  Par la suite, on l'a aussi fait parvenir à
tous les GCR de l'Ontario.  On a ainsi éliminé les recoupements dans la recherche et la
compilation des informations utiles et des règlements ayant trait à l'application de la DRE et du
PIRA.

La région de l'Ontario a aussi conçu des feuilles de travail donnant le détail des calculs nécessaires
pour déterminer les indemnités offertes en vertu de la DRE.  Ces feuilles de travail étaient versées
au dossier de paie des employés ayant quitté la fonction publique.  Elles facilitaient la
compréhension des calculs et le travail des vérificateurs.  Notre révision des calculs pour la région
de l'Ontario a d'ailleurs révélé qu'ils étaient exacts.

Les régions de l'Atlantique, de la Saskatchewan et de la capitale nationale avaient rédigé des
lettres détaillées pour les employés qui quittaient la fonction publique.  Ces lettres décrivaient
leurs prestations de retraite, la somme qui leur serait versée en un paiement unique, leurs autres
droits et divers renseignements pertinents.  Elles constituaient une référence rapide pour les
employés désireux de vérifier leurs droits et de trouver le nom de la personne avec qui
communiquer pour avoir plus d'information.  C'est un outil efficace pour les employés ainsi que
pour le personnel, s'il lui faut répondre à une demande d'information sur le dossier d'un employé.

Recommandation 1 : Le directeur général des Ressources Humaines, secteur des
Services ministériels, devrait veiller à ce que le matériel nécessaire à
l'application de ces meilleures pratiques soit rassemblé et distribué à
toutes les régions.
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Erreurs dans le calcul des indemnités

L'examen et la comparaison que nous avons réalisés -- selon notre propre calcul des indemnités
fondé sur notre interprétation et sur les directives concernant le réaménagement des effectifs et le
PIRA -- ont révélé un nombre important d'erreurs ayant entraîné des paiements en trop ou en
moins.  On a trouvé des erreurs dans 16 des 50 cas examinés, soit dans 32 p. 100 des cas.  On
avait mal calculé la rémunération en remplacement de la période de priorité d'excédentaire
(paiement en espèces) ou l'indemnité de départ.

Les erreurs représentaient des sommes variant entre 20 $ et 600 $, la moyenne étant de 145 $.
Dans 15 des 16 cas, les employés ne recevaient pas leur dû.  De ces 15 erreurs, 12 avaient trait au
calcul du paiement en espèces pour des employés de la RCN.  Toutes ces erreurs s'étaient
produites au cours des 12 premiers mois de la période de 15 mois visée par la vérification, soit
d'avril 1995 à juin 1996.  Même si les sommes en cause ne sont pas énormes, le nombre d'erreurs
montre bien qu'il faut améliorer les contrôles internes.  Ces situations et ces erreurs ont fait l'objet
de discussions et d'ententes avec les gestionnaires des régions en cause.

Recommandation 2 : Le directeur général des Ressources Humaines, secteur des
Services ministériels, devrait surveiller la suite des événements dans
les régions touchées pour s'assurer que les mesures correctrices qui
s'imposent ont été prises pour les 16 erreurs constatées, qu'elles
soient en moins ou en trop.  Tous les calculs d'indemnités de départ
concernant des cas autres que les 50 choisis pour la vérification
devraient être vérifiés par une partie indépendante afin d'assurer
l'exactitude des indemnités accordées aux employés qui ont quitté la
fonction publique.

Recommandation 3 : Le directeur général des Ressources humaines, secteur des Services
ministériels, devrait imposer des procédures nationales et des
contrôles internes pour garantir que tous les calculs d'indemnités de
départ sont vérifiés adéquatement avant leur approbation et
l'émission du paiement.
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Indemnités versées dans des circonstances spéciales

Dans le cadre de la vérification, nous avons découvert certains cas particuliers dans la région de
l'Ontario.  On les décrit ci-dessous dans l'ordre chronologique des événements.  Ces situations
dépendent de circonstances indépendantes de la volonté du Ministère.  Elles peuvent sembler non
conformes aux directives du Conseil du Trésor concernant le réaménagement des effectifs et le
PIRA, mais le Ministère a présenté, pour justifier l'application de la DRE et du PIRA à ces cas, un
avis juridique qu'il avait demandé au ministère de la Justice du Canada dans un cas semblable
survenu précédemment.

Le 15 février 1994, voulant donner suite aux directives sur le réaménagement des effectifs, la
région de l'Ontario a envoyé des lettres déclarant certains postes excédentaires à compter du
1er mars 1994 à tous les directeurs et enseignants de sept écoles fédérales administrées par le
Ministère au nom des étudiants indiens, parce qu'on prévoyait transférer la responsabilité de ces
écoles aux Premières Nations.  Toutefois, les négociations sur ce transfert n'ont pas eu de succès
et, le 10 août 1994, la période de priorité d'excédentaire des employés a été prolongée du
1er mars 1994 au 3 décembre 1994.  De nouveau, le 7 novembre 1994, on la prolongeait jusqu'au
31 août 1995.

Le 12 mai 1995, tandis que les employés avaient toujours leur statut d'excédentaire, le directeur
des Services de soutien à l'emploi, de la Direction générale des ressources humaines, a écrit aux
employés pour leur faire savoir qu'ils étaient admissibles au PIRA et qu'ils avaient 60 jours pour
accepter.  Cette offre était fondée sur une instruction du Conseil du Trésor d'offrir le PIRA à tous
les employés excédentaires.

En juin 1995, cinq enseignants et un directeur ont répondu qu'ils désiraient se prévaloir du PIRA
et quitter la fonction publique, comme ils avaient le droit de le faire, conformément à un avis
juridique provisoire émis par le ministère de la Justice concernant l'obligation de verser une prime
au maintien dans un cas semblable.  Les six employés se sont vu accorder la participation au
PIRA. Ils n'ont toutefois pas reçu de paiement en espèces (en remplacement de la période de
priorité d'excédentaire), parce que leur poste n'était pas aboli.  Ces six employés ont maintenant
été remplacés.  Cette mesure n'a donc engendré aucune économie de coûts.

Le 6 juillet 1995, tous les autres enseignants ont été avisés que, comme les Premières Nations
avaient décidé de ne pas accepter la responsabilité des écoles à partir du 1er septembre 1995, leur
statut d'excédentaire était abrogé.

Recommandation

Aucune.
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Répercussions sur les employés qui ne sont pas touchés par le
réaménagement des effectifs

En consultation avec les cadres de la Direction générale des ressources humaines, à
l'administration centrale et dans les régions choisies aux fins de la vérification, nous avons
interrogé un petit nombre d'employés de tous les paliers hiérarchiques, dans les domaines touchés
par le réaménagement des effectifs.  Ces rencontres nous ont permis d'apprendre que l'application
de la DRE a été effectuée de façon constructive au Ministère.  En outre, les efforts, initiatives et
démarches concertés du Ministère, tels que les séances d'information, réunions du personnel,
rencontres en tête-à-tête, discussions libres, sans oublier la distribution de documents
d'information et les services d'orientation, ont contribué à réduire l'impact général du
réaménagement des effectifs sur les employés, visés ou non par le réaménagement.  On a
notamment surveillé les mesures prises en ce sens pour s'assurer qu'aucun groupe particulier ne
soit lésé sur le plan de l'équité en matière d'emploi.

Toutefois, certains employés interrogés trouvaient que le niveau de stress avait augmenté, à cause
de la charge de travail supplémentaire et d'un climat d'incertitude au sein du Ministère et de la
fonction publique.  L'application de la DRE n'était pas mentionnée comme étant la principale
raison de leurs préoccupations.

Recommandation

Aucune.
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96/07

MANDAT

VÉRIFICATION DE L’APPLICATION DE LA DIRECTIVE

SUR LE RÉAMÉNAGEMENT DES EFFECTIFS (DRE) ET DU

PROGRAMME D’INCITATION À LA RETRAITE ANTICIPÉE (PIRA)

CONTEXTE  : La directive sur le réaménagement des effectifs (DRE) est  entrée en
vigueur il y a quelques années et elle a été modifiée en décembre 1991. 
Elle vise à aider les employés de la fonction publique qui sont déclarés
excédentaires, c'est-à-dire ceux dont les emplois sont supprimés, en leur
facilitant la recherche d'un emploi au gouvernement fédéral, à moins qu'ils
ne préfèrent quitter la fonction publique.

Un élément essentiel de la DRE est l'engagement du gouvernement de
fournir à l'employé "excédentaire" une offre d'emploi raisonnable au sein de
la fonction publique.  L'employé doit toutefois accepter de se réinstaller et
de suivre une formation de recyclage, le cas échéant.

Lorsque le travail visé par un poste est "donné à contrat" et "se trouve
privatisé", l'employé se voit garantir une offre d'emploi dans la fonction
publique à moins de 16 kilomètres de son lieu de travail.

Le gouvernement a tenu des négociations avec les syndicats et est presque
parvenu à s'entendre avec eux sur un ensemble de changements à la
directive sur le réaménagement des effectifs (DRE).  Il n'a toutefois pas été
possible de parvenir à une entente.  Le gouvernement a donc adopté par
voie législative une série de mesures pour faire face aux réductions dans les
effectifs employés par le Conseil du Trésor.  Ces mesures comprennent le
Programme d'incitation à la retraite anticipée (PIRA) et un Programme de
mesures d'encouragement au départ anticipé (PMEDA).  Le PMEDA
s'applique aux ministères dont les réductions d'effectifs sont tellement
importantes qu'il n'est pas possible d'y faire face selon la DRE.  Le Conseil
du Trésor désigne ces ministères sous le nom de "ministères les plus
affectés".  Le MAINC n'est pas visé par cette désignation, de sorte que
seuls la DRE et le PIRA s'appliquent dans son cas, et c'est sur ces éléments
que porte la vérification.

Le PIRA s'adresse à tous les employés déclarés excédentaires âgés d'au
moins 50 ans et ayant au moins dix ans de service au sein du gouvernement
fédéral.  Ces personnes peuvent obtenir une pension fondée sur leur
nombre d'années de service, sans qu'ils ne soient pénalisés parce qu'ils
prennent leur retraite plus tôt.  Les employés qui optent pour cette solution
doivent quitter la fonction publique.
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La DRE prévoit que, dans le cas des ministères qui ne sont pas désignés
comme "ministères les plus touchés", les employés excédentaires ont droit
de se voir offrir une offre d'emploi raisonnable au sein de la fonction
publique.  L'employé qui refuse une offre d'emploi raisonnable est toutefois
mis à pied.

Une autre option permet aux employés de prendre un congé sans solde
pouvant aller jusqu'à trois mois et d'obtenir que la réduction de traitement
ainsi entraînée soit répartie sur l'ensemble de l'année.  Leur pension et leurs
avantages sociaux sont toutefois fondés sur leur traitement à plein temps.

BESOIN  : Le Conseil du Trésor veut toutefois s'assurer que les règlements régissant
la DRE et le PIRA sont respectés.

PORTÉE  : La présente vérification porte sur l'Administration centrale et sur les
bureaux régionaux de l'Atlantique, de l'Ontario et de la Saskatchewan.  La
période examinée s'étend d'avril 1995 à juin 1996.

OBJECTIFS  : La vérification vise à évaluer les aspects suivants :

C respect des politiques et des directives du Conseil du Trésor
régissant le réaménagement des effectifs et le PIRA; et

C caractère adéquat et efficacité des méthodes de gestion, des
pratiques et des contrôles utilisés pour assurer l'observation des
politiques et des directives, en tenant dûment compte des aspects de
l'économie, de l'efficacité et de l'efficience.

APPROCHE  : La vérification de l'application de la DRE et du PIRA sera réalisée selon
trois étapes :

C examen et évaluation préliminaires;
C travaux sur place et analyse; et
C rapport.

RESSOURCES  : Le projet sera mis en oeuvre au moyen des fonds affectés aux marchés et il
sera géré par la Direction générale de l’évaluation et de la vérification
interne.

COÛT : On estime à 60 000 $ le montant nécessaire pour donner le projet à contrat.
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ÉCHÉANCIER  : On amorcera la planification de la vérification en octobre 1996 et le rapport
devra être remis en mars 1997.

APPROUVÉ PAR :

B. DiBartolo
Sous-ministre adjoint
Services ministériels
le 30 août 1996
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1. Le directeur général des Ressources
Humaines, Services ministériels, devrait
veiller à ce que le matériel nécessaire à
l'application des meilleures pratiques soit
rassemblé et distribué à toutes les régions.

4 La Sous-section du réaménagement des effectifs
redistribuera la table des matières du cahier distribué
précédemment aux régions.  Elle renseignera aussi les
régions, au moyen du babillard électronique des
Ressources humaines, sur les sources d'information
possibles concernant ces sujets connexes.

Directeur général,
Ressources humaines

97-09-30

2. Le directeur général des Ressources
Humaines, Services ministériels, devrait
surveiller la suite des événements dans les
régions touchées pour s'assurer que les
mesures correctrices qui s'imposent ont été
prises pour les 16 erreurs constatées,
qu'elles soient en moins ou en trop.  Tous les
calculs d'indemnités de départ concernant
des cas autres que les 50 choisis pour la
vérification devraient être vérifiés par une
partie indépendante afin d'assurer
l'exactitude des indemnités accordées aux
employés qui ont quitté la fonction publique.

5 Le directeur général des Ressources humaines
demandera par écrit qu'on corrige la situation dans ces
16 cas et qu'on soumette un plan et un calendrier de
réalisation des mesures à prendre à cette fin.  (Les
lettres seront rédigées par le chef, Rémunération,
Administration centrale.)

Le directeur général des Ressources humaines
demandera aux régions de revérifier tous les calculs
d'indemnités de départ (paiements en espèces et
PIRA), mis à part les 50 cas examinés dans le cadre de
la vérification, pour s'assurer de leur exactitude.

Directeur général,
Ressources humaines

98-03-31

3. Le directeur général des Ressources
humaines, Services ministériels, devrait
imposer des procédures nationales et des
contrôles internes pour garantir que tous les
calculs d'indemnités de départ sont vérifiés
adéquatement avant leur approbation et
l'émission du paiement.

5 Le Chef, Rémunération, Administration centrale,
concevra la procédure et établira les contrôles
permettant de vérifier que les calculs sont exacts.

Directeur général,
Ressources humaines

98-03-31
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